




2.10) Prise de vues et de sons à caractère professionnel 

Les prises de vues et de sons à caractère professionnel ou commercial sont soumises à autorisation 
du directeur du Parc national et font l'objet de la présente autorisation. Les prises de vues autorisées 
sont les prises de vues et de sons à des fins de diffusion télévisuelle et audiovisuelle. La présente 
autorisation couvre les prises de vues et de sons au sol le long de l'itinéraire. Toute prise de vues ou de 
sons en Cœur du Parc national de forêts hors de l'itinéraire n'est pas couverte par la présente 
autorisation et devra faire l'objet d'une demande spécifique auprès du Parc national de forêts. 

2.11) Survol 

Le survol du Cœur du Parc national avec des drones est interdit. 

Article 3 : Durée 

La présente autorisation est accordée pour le 20 juin, entre 8h00 et 20h00. 

En cas d'annulation ou de report, le pétitionnaire s'engage à prévenir immédiatement le Parc national 
de forêts. 

Article 4 : Autres obligations et droits des tiers 

4.1. La présente autorisation n'engage pas l'établissement public du Parc national de forêts vis-à-vis 
des propriétaires de sites, de terrains, de troupeaux ou de bâtiments, avec lesquels le pétitionnaire 
devra prendre contact au préalable pour convenir des conditions d'utilisation de leurs biens. 

4.2. La présente autorisation ne dispense pas le pétitionnaire de l'obtention des autorisations 
nécessaires au titre des autres législations applicables à la manifestation. 

Article 5 : Modalités de contrôle et sanctions 

La mise en œuvre de la présente décision peut faire l'objet de contrôles mentionnés aux articles L.170- 
1 et suivants du code de l'environnement, par les agents de l'établissement public du Parc national de 
forêts ou les agents commissionnés et assermentés compétents en la matière. 

Le non-respect de la présente décision, ou d'une disposition prévue par le code de l'environnement ou 
la réglementation du Parc national de forêts, expose le bénéficiaire à des sanctions administratives et 
des poursuites judiciaires. 

Article 6 : Publicité 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de l'établissement (cf. : www.forets-parcnational.fr) conformément aux dispositions de 
l'article R.331-35 du code de l'environnement. 

La présente décision sera également communiquée à la préfecture de la Haute-Marne et aux services 
chargés de police au titre du code de l'environnement et du code forestier (ONF, OFB). 

Article 7 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la délivre, 
par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également 

3 








